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Syndicat Mixte du SCoT du Pays Basque et du Seignanx 

64 avenue Duvergier de Hauranne  - 64100 BAYONNE - Tél : 05.59.74.02.57 
CONSEIL SYNDICAL JEUDI 25 JUIN 2026 

Extrait du registre des délibérations  

Titulaires présents de l'Agglomération Pays Basque  Excusés Agglomération Pays Basque 

BERROGAIN Patricia HIRIBARREN Mizel  ACCOCEBERRY Ximun GOURGUES Jean-Paul 

BOURASSEAU Matthieu IDIART Peio  BERARD Marc GOYTY Xalbat 

CIER Vianney ITHURBURUA Daniel  BISAUTA Joel ITHURSARRY Irene 

DE FAILLY Anne-Catherine LASCUBE Grégoire  BLEUZE Anthony JAUREGUY Christophe 

DUHALDE Xabi MAILHARIN Jean-Claude  CHRISTY Léon KEHRIG-COTTENÇON Chantal 

DULIN Geneviève MOUHICA Jean-Pierre  DEMANGE Jean-Marie LACASSAGNE Alain 

DUPIN Frédéric OÇAFRAIN Jean-Marc  DESTIZON Patrick LARRALDE André 

ETCHEBER Peio OÇAFRAIN Jean-Paul  DIRATCHETTE Emile LARRANDABURU Alexis 

GENIN Patrick OILLARBURU Xavier  DURRUTY Sylvie LEHMAN Jean-Pierre 

GOYHETCHE Ramuntxo ROTETA Jérôme  ETCHALUS Jacques NABARRA Dorothée 

GUERIN Philippe ROUGET Piero  ETCHEBARNE Sébastien SCHWEIGHOFFER Fabien 

GUILLEMIN Alexandra SEVILLA Lionel  ETCHELECU Jacques  

HARAN Gilles TARANTOLA Marie  ETCHEMENDY René  

HARDOUIN TORRE Laurence 
 

 FOURTIC Bruno 
 

  
 

 
 

Titulaires présents de la Communauté de Communes du 
Seignanx 

 Excusés Communauté de Communes du Seignanx 

CAZALIS Isabelle LESTANGUET Jean-Romain  
 

GARANS Christophe PEYNOCHE Gilles   
 

HERBERT Didier ZACCARI Elodie   
 

     

Suppléants présents mandatés par des titulaires  Procurations de titulaires excusés à des titulaires 

Titulaires excusés Suppléants désignés  Titulaires excusés Titulaires désignés 

ACCOCEBERRY Ximun ROZERON Bénédicte  BERARD Marc HIRIBARREN Mizel 

FOURTIC Bruno PETITJEAN Olivier  DIRATCHETTE Emile HARAN Gilles 

GOYTY Xalbat 
COLLADO LARRAMENDY 
Claire 

 DURRUTY Sylvie HARDOUIN TORRE Laurence 

LACASSAGNE Alain Gerhard TUREK  ETCHEMENDY René ETCHEBER Peio 

LEHMAN Jean-Pierre BERGARA Julie  GOURGUES Jean-Paul LASCUBE Grégoire 

   ITHURSARRY Irene MAILHARIN Jean-Claude 

  

 

KEHRIG-COTTENÇON 
Chantal 

TARANTOLA Marie 

Absents : (CAPB) CORREGE Loïc, DURONEA Pierre, ERREMUNDEGUY Joseba, MAZAIN Eric, SAINT ESTEBEN Marie, 
SAULNIER Jacques, WEISE-HEMERY Gabrielle. 

Date d’envoi de la convocation : 19 juin 2026 
Délégués titulaires en exercice : 65 (1 siège vacant) 

Membres titulaires et suppléants présents : 38 
Membres votants (présents ou représentés) : 45 

 

Président de séance : Peio ETCHEBER, Président  
Secrétaire de séance : Matthieu BOURASSEAU 
 

Le conseil syndical s’est réuni à Itxassou (Salle Sanoki) le 25 juin 2026 à 18h30 et a délibéré sur la question 
suivante : 
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OJ n°6 - Administration Générale : Composition de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 
 

Rapporteur : Peio ETCHEBER, Président 
 
Il appartient au Conseil Syndical, en vertu des dispositions de l’article L.1411-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) et en application de l’article L.1414-2 du même code, d’élire en son 
sein les membres, titulaires et suppléants, de la Commission d’Appel d’Offres (CAO). 
 

Cette commission revêt un caractère permanent, pour la durée du mandat. Elle interviendra sur 
l’ensemble des marchés pour lesquels elle a compétence au regard du code de la commande publique. 
 

Pour un Syndicat mixte, la CAO doit comporter, outre le Président membre de droit (ou son 
représentant), 5 membres titulaires et 5 membres suppléants élus au sein du Conseil syndical. 
 

 L’élection des membres de la CAO se fait : 
- A la représentation proportionnelle au plus fort reste ; 
- Au scrutin de liste (une liste va comporter les noms des titulaires et des suppléants, en nombre 

égal, sans panachage ni vote préférentiel) ; 
- Au scrutin secret, sauf accord unanime contraire. 

 
Après avoir décidé de procéder au vote à main levée, le Conseil syndical a pris connaissance de la liste 
des candidats ci-dessous : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

- BOURASSEAU Matthieu 
- DULIN Geneviève 
- DUPIN Frédéric 
- HERBERT Didier 
- LEHMAN Jean-Pierre 

- GOYHETCHE Ramuntxo 
- HARAN Gilles 
-  LESTANGUET Jean-Romain 
-  ROTETA Jérôme 
-  ROUGET Piero 

 
 

➔ Le Conseil Syndical élit, à l’unanimité, la liste des candidats présentés ci-dessus. 
 
 

Le Président, 
Peio ETCHEBER 


